
 

 
   

Qui sommes-nous ?    

En distribuant des aides financières et en orientant les individus sur leurs droits et les solutions qui s’offrent à eux, elles soutiennent chacun à tous les 
moments de leur vie. Ainsi, les Caf accompagnent 13,5 millions d’allocataires et couvrent 32,7 millions de Françaises et de Français dont 13,9 millions 
d’enfants.  

A la Caf du Gard, près de 460 collaborateurs œuvrent au quotidien au service de plus de 160 000 allocataires, familles et partenaires.  
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La Caf impliquée dans les Territoires Gardois  

4 Conventions Territoriale Globale (CTG) renouvelées pour la 
période 2025-2029. 

 

Depuis 2019, la Caf du Gard est engagée dans les territoires à travers des Conventions 
Territoriales Globales dans l’objectif de renforcer, en partenariat, les politiques publiques en 
faveur des habitants, des familles et des enfants.  

La CTG est la déclinaison des orientations et objectifs du Schéma départemental des 
services aux familles. En ce sens, elle constitue un levier pour : 

• Favoriser la coordination avec les collectivités territoriales. 

• Partager un plan d’actions adapté aux besoins du territoire et impulser des projets 
prioritaires. 

• Rendre plus lisible l’action de la Caf à l’échelle d’un territoire en référence à ses missions. 

• Gagner en efficience et rationaliser les engagements contractuels. 

Avant d’être un dispositif financier, la Convention territoriale globale (CTG) est une démarche 
pour construire un projet social sur le territoire et à l’organisation concrète de l’offre de 
service en direction des familles. Elle associe les habitants aux politiques qui les concernent, 
soutient l’action et la réponse à de nouveaux besoins, se nourrit des politiques publiques et 
fait ainsi vivre un projet de territoire attractif et innovant. 

Fort de la réussite des premières phases de conventionnement, comme chaque année, 2024 
a été marqué par des renouvellements avec plusieurs collectivités territoriales. En décembre 
2024, 4 conventions entre la Caf du Gard et des communautés de communes sont 
reconduites (Pays Viganais, Pays d’Uzès, Pont du Gard et Rhony Vistre Vidourle) pour un 
engagement partenarial de 5 ans. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
   

Qui sommes-nous ?    

En distribuant des aides financières et en orientant les individus sur leurs droits et les solutions qui s’offrent à eux, elles soutiennent chacun à tous les 
moments de leur vie. Ainsi, les Caf accompagnent 13,5 millions d’allocataires et couvrent 32,7 millions de Françaises et de Français dont 13,9 millions 
d’enfants.  

A la Caf du Gard, près de 460 collaborateurs œuvrent au quotidien au service de plus de 160 000 allocataires, familles et partenaires.  

 

 

Pays d’Uzès - 12 décembre 2024 

Dans le cadre des projets sociaux de territoires, les collectivités peuvent développer des axes 
stratégiques qui vont au-delà de l’offre de services aux familles. Ainsi, la Communauté de 
communes du Pays d’Uzès a fait le choix, tout en plaçant les familles au cœur de la réflexion, 
de prendre en compte les besoins de l’ensemble des habitants du territoire, et d’investir 
d’autres sujets, tels que la santé. Le projet social de territoire devient alors une référence 
stratégique qui permet d’avoir une vision globale et transversale des politiques de la CCPU, 
avec toujours le souci de répondre au plus près des besoins des habitants, et dont la Caf 
soutient la mise en œuvre par la contractualisation de la convention territoriale globale. 

Un partenariat entre la Caf et la Communauté de Communes du Pays d’Uzès fondé sur 
une ambition partagée : répondre aux besoins des habitants de ce territoire avec 
équité, cohérence et qualité. 

 

Pays Viganais - 13 décembre 2024 

Le taux de couverture global pour l’accueil des enfants de moins de 3 ans atteint 
désormais 63,4 % au sein de la Communauté de communes du pays Vignanais, 
positionnant le territoire bien au-dessus de la moyenne départementale du Gard, qui 
s’établit à 52,5 %. Ces progrès sont liés à une augmentation significative du nombre 
d’agréments chez les assistantes maternelles. Néanmoins, les efforts doivent se 
poursuivre. La création d’une micro-crèche (prestation service unique PSU) à Arre sera 
une piste tout comme le co-financement à l’installation des assistants maternels. De 
même, la construction d’un nouvel Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) à 
Molières-Cavaillac, avec un financement de 365 000 € par la Caf, pour une ouverture 
en février 2025, illustre parfaitement l’engagement de la Caf sur d’autres champs tels 
que l’enfance et la jeunesse. 

  

Pont du gard – 16 décembre 2024 

Après une phase de développement marquée par la création de nombreuses 
structures par la Communauté de communes du Pont du Gard, la collectivité souhaite 
consolider l’existant pour en assurer la pérennité et la qualité. En ce sens, la Caf 
l’accompagne dans le cadre de la modernisation des équipements d’accueil de la 
petite enfance ou dans le cadre du label écolo-crèches qui concerne aujourd’hui 
l’ensemble des 7 crèches et, demain, le relais petite enfance de la communauté de 
communes. 
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Communauté de Communes Rhony Vistre Vidourle – 20 décembre 2024 

La convention territoriale globale couvre les 28 300 habitants (dont 5.000 foyers 
d’allocataires) de la collectivité. Rhony Vistre Vidourle bénéficie aujourd’hui d’un 
maillage solide de structures Petite Enfance et de structures enfance portées par 
l’intercommunalité : les Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et les 
Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) offrent des services de proximité 
adaptés et cohérents avec les spécificités du territoire. 

La Caf fait le choix de soutenir le développement de lieux d’accueil de qualité mais 
participe également au financement de la construction des nouveaux lieux d’accueil 
(ALSH) à Gallargues Le Montueux ou à Codognan pour 355.000 €. Elle soutient 
également l’ouverture prochaine de la crèche de Vestric et Candiac.  

  

La Convention Territoriale Globale est une convention partenariale qui vise à élaborer 
un projet de territoire plus cohérent et plus coordonné. Elle doit permettre de mieux 
repérer les besoins collectifs d’une population et d’apporter des réponses et 
solutions concrètes.  

A travers ces conventions et des moyens financiers alloués, l’enjeu est 
d’accompagner chaque habitant du département, quel que soit son âge ou sa 
situation, et de renforcer les liens sociaux. L’objectif est de développer des projets et 
une offre de services au plus près des familles qui encouragent les rencontres, la 
solidarité et l’inclusion.  

Prochain renouvellement 2025 :  Ville de Nîmes, Vaunage, Costières Camargue, 
GarriguesGardonnenque et Leins Gardonnenque 
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